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LIONEL JACQUET
Natif de Saint-Gervais, j’habite dans la plaine de Passy et travaille à Genève dans 
le secteur horloger. Intéressé par les questions environnementales depuis fort 
longtemps, j’ai obtenu un diplôme d’ingénieur sécurité-environnement en 1997.
De façon plus générale, je suis préoccupé par l’état de la planète que nous laisserons 
à nos enfants, car notre système de développement économique actuel n’est pas 
durable (changement climatique, épuisement des ressources naturelles, pollutions 
diverses, etc.). 
Au niveau plus local, je suis bien sûr indigné par le niveau dramatique de pollution 
de l’air, d’autant plus que je suis père de trois enfants de 10 ans, 8 ans et 1 an. J’ai 
participé aux travaux de rédaction du Plan de Protection de l’Atmosphère en 2011, 
mais suis insatisfait par les modestes engagements financiers qui l’ont suivi.
Enraciné au pays du Mont-Blanc, j’ai la volonté de m’engager pour que les 
générations futures s’épanouissent sur ce territoire.

MARION BAGNAUD
Marion Bagnaud, Titulaire, 28 ans, membre d’Europe Ecologie les Verts. 
Arrivée en 1992 sur le département, j’ai grandi sur le canton du Mont-Blanc. 
Educatrice spécialisée, j’accompagne des adolescents en difficulté au sein de la 
protection de l’enfance. 
Egalement éducatrice sportive, j’ai pu accompagner durant plusieurs années des 
groupes d’entrainement en athlétisme, notamment sur Lyon et Grenoble où j’ai 
fait mes études. 
Engagée en politique depuis 2006, j’ai pu m’investir lors de deux campagnes 
municipales sur la commune de Passy. Egalement soucieuse des droits des salariés, 
je me suis investie lors des élections professionnelles de 2014 auprès de Sud - 
Solidaires. 
En m’engageant auprès de Lionel JACQUET sur la liste EELV, je défends mes 
valeurs que sont notamment la préservation de l’environnement, la justice sociale 
et la solidarité. 

JOSEE KREMPP
Sympathisante de plusieurs associations environnementales, j’ai vite pris conscience 
que les mesures demandées  par les associations dépendaient du bon vouloir des 
politiques.
Ne supportant plus l’inaction de nos dirigeants face aux défis majeurs de ce siècle, 
tels que le changement climatique, ou face aux problèmes locaux tels que la 
pollution de l’air, je me suis engagée auprès des Verts en 2007, pour  arrêter de 
subir et passer à l’action. 
Je me suis particulièrement investie dans la problématique de la qualité de l’air, à 
partir du Plan de Protection de l’Atmosphère, et j’ai eu à cœur d’élargir la mobilisation 
sur cette cause autour d’associations historiques en créant un réseau des acteurs 
contre la pollution de l’air.

BRUNO COBESSI
J’ai décidé en 1990 de m’installer et de travailler en Haute-Savoie pour son cadre 
de vie exceptionnel.
J’ai toujours connu ce département dirigé par la droite, et sans représentant EELV.
Je pense que nos élus ne réfléchissent pas aux conséquences écologiques de leurs 
décisions. Leur conscience écologiste ne s’éveille que lorsque des associations 
citoyennes de tous bords les alertent. Cependant, leurs actions sont loin d’être à 
la hauteur des enjeux de santé publique. Mon engagement pour ces élections, 
c’est AGIR.
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Bruno COBESSI

Mardi 17 mars
à 20 heures
Salle du Foot

à Passy Marlioz

Mercredi 18 mars
à 20 heures

Salle d’animation
aux Houches

Vendredi 20 mars
à 20 heures

Salle du bicentenaire
à Chamonix

Josée KREMPP

Marion BAGNAUD

Lionel JACQUET

MARION
BAGNAUD
Titulaire

LIONEL
JACQUET
Titulaire

JOSÉE
KREMPP
Remplaçante

BRUNO
COBESSI
Remplaçant
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élections départementales 
des 22 et 29 mars 2015

CANTON DU MONT-BLANC www.facebook.com/eelvmontblanc2015

La solidarité est l’un des piliers des politiques départementales, dont le rôle est 
d’améliorer la vie quotidienne des citoyens. Nous veillerons à couvrir les missions 
sociales du département à la hauteur des enjeux et des besoins.

Réduire les inégalités

LOGEMENT
Nous appliquerons une politique du logement 
solidaire et écologique en luttant contre la 
précarité énergétique et le logement indigne via 
des aides substantielles. Nous favoriserons la 
mixité sociale dans le logement à loyer modéré. 
Nous favoriserons l’habitat coopératif.

ENFANCE ET VIEILLESSE 
Nous aiderons les communes à créer les places 
en crèche répondant aux besoins, en veillant à 
utiliser des produits alimentaires et de soin 
écologique. Nous agirons concrètement pour 
adapter les équipements et logements des plus 
âgés afi n de leur permettre de rester chez eux 
aussi longtemps qu’ils le souhaitent. Par ailleurs, 
nous veillerons à proposer un nombre suffi sant 
de places en établissements d’hébergement 
(EHPAD) pour satisfaire la demande.  

HANDICAP 
Nous accompagnerons les familles et les 
personnes en situation de handicap dans leurs 
démarches auprès de la Maison Départementale 
des Personnes Handicapées (MDPH). Pour cela 
nous nous réinvestirons auprès de ces équipes 
afi n de les conforter dans leurs missions et leur 
fonctionnement.
éDUCATION
Nous veillerons à préserver l’avenir de nos 
collèges en pérennisant les investissements 
nécessaires à leur évolution, mais aussi en 
réservant les espaces proches de ces 
établissements à des fins éducatives. Nous 
voulons ouvrir ces mêmes structures à des 
projets d’éducation populaire comme les actions 
autour de la laïcité ou encore la lutte contre le 
racisme et les discriminations, afi n d’œuvrer pour 
le vivre ensemble.  

Réduire la pollution de l’air

APPAREILS DE CHAUFFAGE
Nous accélérerons le renouvellement des anciens 
appareils de chauffage à bois. Nous ambitionnons 
de prendre en charge le coût de la nouvelle 
acquisition à hauteur de 4.000 euros. 
Par ailleurs, nous élargirons la portée du Fonds 
Air Bois en visant à remplacer les 10.600 appareils 
identifi és sur le périmètre du Plan de Protection 
de l’Atmosphère, chiffre bien supérieur au 
modeste objectif de 3.200 fi xé actuellement.
Nous encouragerons également l’isolation des 
bâtiments par une aide complémentaire.

TRANSPORTS ET MOBILITé 
Dans le cadre d’un schéma départemental de 
mobilité, nous développerons les transports en 
commun en instaurant un service de minibus sur 
les axes fréquentés, avec des cadencements 
élevés. 
Nous œuvrerons avec la Région Rhône-Alpes 
pour augmenter l’offre de trains. Par ailleurs, le 
covoiturage sera fortement dynamisé.
Nous soutiendrons la demande de passage des 
camions les plus polluants sur l’autoroute 
ferroviaire alpine entre la Savoie et l’Italie.  Nous 
avons déjà œuvré en ce sens en portant plainte 
contre l’Etat en Mai 2014. 
Nous souhaitons également accélérer le 
remplacement de la fl otte de véhicules polluants 
du Conseil départemental et des entreprises 
locales.

TOURISME
Nous travaillerons avec la branche du tourisme 
pour encourager les visiteurs à privilégier  le train 
à la voiture. Cela est possible en proposant des 
avantages conditionnés à l’utilisation du train 
(réduction sur forfait de ski ou sur l’hébergement) 
et en permettant des déplacements facilités au 
sein des stations via les transports en commun.
Un travail avec la SNCF devrait aussi être envisagé, 
afi n que des tarifs intéressants soient proposés 
au voyageur, comparativement au coût d’un trajet 
en voiture.
INDUSTRIE
En lien avec les services de l’Etat, nous renforcerons 
la vigilance concernant les entreprises rejetant 
des émissions polluantes dans l’air. 
Ainsi, nous chercherons à connaitre et à 
communiquer de façon transparente sur le niveau 
de pollution réel de l’incinérateur de Passy. 
FINANCEMENT DE CES MESURES 
Nous créerons un fonds exceptionnel dit de 
« Lutte contre la Pollution de l’air ». Il sera abondé 
à hauteur de 10 millions d’euros par an minimum 
au cours des  6 prochaines années de mandature. 
Cet argent proviendra du trop volumineux budget 
des infrastructures routières du Conseil 
départemental (112 millions d’euros pour 2015). 
De plus, en application du principe pollueur-
payeur, nous solliciterons la société des 
Autoroutes et Tunnel du Mont-Blanc (ATMB), 
dont le Conseil départemental est actionnaire, et 

qui génère quelque 40 millions d’euros 
de bénéfi ces chaque année.

Notre santé est en jeu. La pollution de l’air est responsable du décès prématuré de 
13 personnes chaque année dans le canton du Mont-blanc. Les enfants développent 
des toux chroniques ou de l’asthme ; est-il admissible de les confi ner dans les classes 
lors des pics de pollution alors qu’une bonne partie du transport international roule 
encore impunément ?

La transition écologique
En raison de la raréfaction des ressources naturelles et du changement climatique, le 
département doit élaborer une politique locale visant à réduire l’empreinte écologique.

éNERGIE ET CLIMAT
Nous donnerons les moyens nécessaires à la mise 
en œuvre d’un plan climat-énergie ambitieux, qui 
devra reposer sur ces trois piliers : énergies 
renouvelables, sobriété et effi cacité énergétiques.
Ainsi, nous améliorerons le patrimoine bâti du 
département (collèges, crèches, maisons de 
retraite, logements), favoriserons la construction 
de bâtiments les moins énergivores possible, et 
développerons la fi lière bois et la géothermie 
AGRICULTURE ET SANTé
Le département doit soutenir l’agriculture locale 
en premier lieu en préservant le foncier, et en 
aidant à l’installation et au maintien des producteurs 
locaux.
Nous soutiendrons une agriculture paysanne 
créatrice d’emplois. Nous valoriserons les produits 
traditionnels et soutiendrons les initiatives de 

maraichage biologique et les Associations pour 
le Maintien d’une Agriculture Paysanne (AMAP). 
Nous augmenterons la part d’alimentation 
biologique dans la restauration collective des 
établissements scolaires, hôpitaux et maisons de 
retraite. Le département structurera les circuits 
courts d’approvisionnement en denrées 
alimentaires.
DéCHETS
La part de déchets recyclés et réutilisés doit 
augmenter en Haute-Savoie. Nous soutiendrons 
le tri à la source, le compostage et les consignes.
Ces politiques nous conduiront à envisager la 
fermeture d’un incinérateur d’ordures ménagères 
sur notre département à terme. Celui de Passy, 
qui est en sous-capacité d’utilisation, nous parait 
une cible privilégiée. Les emplois seront réaffectés 
aux ressourceries et recycleries créées.

L’écologie, c’est la solution pas le problème

AGIRAGIR
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